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Texte de la question

M. Laurent Baumel appelle l'attention de Mme la ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des
personnes handicapées sur la situation du dossier relatif à la création d'une licence professionnelle de
préparateurs et préparatrices en pharmacie. Dans le cadre des travaux menés par la direction générale de l'offre
de soins (DGOS), en concertation avec les organisations représentatives de la profession, un projet de licence
professionnelle a été élaboré afin d'harmoniser le niveau de qualification des préparateurs en pharmacie avec
les standards européens. Cette réforme visait à instituer un diplôme de niveau bac +3, comportant deux
parcours distincts (officine et hospitalier) permettant de répondre aux besoins spécifiques de chaque filière. Si la
licence professionnelle pour les préparateurs en pharmacie hospitalière a bien été créée, la filière officinale
demeure en revanche dans l'attente de la sienne, créant ainsi une situation de déséquilibre entre les deux
branches d'exercice. Cette différence de traitement suscite une vive incompréhension au sein de la profession,
d'autant que le contenu du cursus et les référentiels de formation du parcours officinal avaient été construits et
validés à l'issue d'un travail technique approfondi. Dans un contexte de tension croissante sur les métiers de la
pharmacie et de l'hôpital, la suspension du processus réglementaire de création de la licence officinale retarde
l'indispensable revalorisation académique et professionnelle de ces métiers essentiels à la sécurité du circuit du
médicament et à la sécurisation du parcours de soin des patients. Il lui demande en conséquence de bien
vouloir indiquer les raisons qui ont conduit à l'interruption du processus d'adoption de la licence professionnelle
de préparateur en pharmacie d'officine et de préciser le calendrier envisagé pour sa mise en œuvre effective,
dans un objectif d'harmonisation européenne et de reconnaissance des compétences de ces professionnels de
santé.
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